
Semaine 1 : Du 26 février au 1er mars

Semaine 2 : Du 4 au 8 mars

La Casa Mômes
Inscriptions vacances d’hiver 2024

➢ Fiche à renvoyer par mail à servicejeunesse.mairiesedc@orange.fr le vendredi 9 février au plus tard
➢ Inscriptions à la journée, journée complète uniquement 
➢ Possibilité de remplir une feuille par fratrie
➢ Pour les élèves non scolarisés à St Etienne-de-Chigny, merci de compléter la fiche de renseignements 

disponible sur le site de la commune
➢ Règlement intérieur ALSH  

Nom, prénom de l’enfant: 

Date de naissance : 

https://www.saintetiennedechigny.fr/

Mardi 5 mars

Jeudi 7 mars

Vendredi 8 mars

Mardi 27 février

Mercredi 28 février

Jeudi 29 février

Lundi 26 février

Vendredi 1er mars

Lundi 4 mars

Mercredi 6 mars

mailto:servicejeunesse.mairiesedc@orange.fr
https://www.saintetiennedechigny.fr/wp-content/uploads/2023/05/Reglement-interieur-ALSH-2023-2024-au-04.09.23.pdf
https://www.saintetiennedechigny.fr/

	Zone de texte 1: 
	Zone de texte 1_2: 
	unnamed3: Off
	unnamed0: Off
	unnamed1: Off
	unnamed2: Off
	Case #C3#A0 cocher 1: Off
	Case #C3#A0 cocher 5: Off
	Case #C3#A0 cocher 2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_2: Off
	Case #C3#A0 cocher 4: Off
	Case #C3#A0 cocher 6: Off


